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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits voisins
Question écrite n° 46655

Texte de la question

M. Francisque Perrut se fait l'echo aupres de M. le ministre des affaires etrangeres de l'inquietude exprimee par
plusieurs societes de droits d'artistes interpretes en raison des propositions annoncees par le gouvernement
americain en matiere de droits des artistes interpretes, dans le cadre des negociations de l'Organisation
mondiale de la propriete intellectuelle. Si ces propositions etaient retenues, les Etats-Unis parviendraient a faire
beneficier leur industrie audiovisuelle des droits reconnus en Europe aux artistes interpretes, sans aucune
contrepartie. De plus, les organisations de gestion collective des droits en Europe, notamment en France,
deviendraient ainsi des agents de perception au benefice des industries d'outre-Atlantique, sans meme que des
droits reels soient reconnus pour les artistes interpretes francais sur le sol americain. Il lui demande donc de
bien vouloir orienter les negociations internationales afin de tout mettre en oeuvre pour qu'un traite accordant
une protection reelle aux artistes interpretes tant dans le domaine sonore qu'audiovisuel puisse etre adopte. Il le
remercie de le tenir informe de l'evolution de ce dossier.

Texte de la réponse

Le gouvernement est sensible a l'inquietude manifeste par les artistes interpretes et leurs representants quant a
la protection internationale de leurs droits, et determine a poursuivre son action en vue de normes nouvelles
assurant une telle protection. La conference diplomatique de l'Organisation mondiale de la propriete
intellectuelle (OMPI) qui s'est tenue a Geneve en decembre 1996 avait a examiner un projet de traite sur les
droits voisins et notamment ceux des artistes interpretes, sur la base d'une proposition tenant compte de
plusieurs demandes du gouvernement francais et des autres Etats membres de la Communaute europeenne
ainsi que de sa Commission. Le projet etendait en particulier le champ du traite aux droits des artistes
interpretes en matiere audiovisuelle, conformement a la position constante des pays europeens et de nombre de
nos partenaires internationaux, en particulier les pays d'Afrique ou d'Amerique du Sud. La delegation des Etats-
Unis s'est opposee a la discussion de ce texte et a propose une base de discussion completement nouvelle,
remettant en cause l'obligation de creer au niveau international des droits statutaires ainsi que la regle de
reciprocite, adoptee dans le cadre de l'accord sur les droits de propriete intellectuelle notamment en cas de
copie privee. Les discussions, auxquelles ont ete associees les organisations professionnelles d'artistes
interpretes presentes a Geneve, ont mis particulierement en valeur les risques, notamment economiques, que
comportait dans l'immediat et pour l'avenir cette proposition et ont montre l'impossibilite d'une conclusion
positive du projet de traite. Dans ces conditions, une majorite des pays representes a cette conference a pris
l'initiative d'une resolution soulignant l'urgente necessite de convenir de nouvelles normes afin d'assurer la
protection internationale des interpretations audiovisuelles et demandant l'adoption d'un protocole au deuxieme
traite au plus tard en 1998. Cette resolution a ete adoptee par la Conference. En vue de cette prochaine
echeance, le gouvernement francais continuera a oeuvrer en coordination avec ses partenaires europeens en
faveur de la reconnaissance internationale d'une protection harmonisee a un niveau suffisant, conformement a
l'acquis communautaire. La reconnaissance par le traite de l'OMPI sur les droits voisins de droits patrimoniaux et
moraux aux artistes interpretes dans le domaine sonore constitue une base positive pour une extension de cet
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acquis au domaine audiovisuel.
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